
Décrire les phases de travail 
consiste à énumérer 
l’ensemble des activités du 
salarié sans omettre les 
activités 
occasionnelles, exceptionnell
es, … 

L’identification des dangers ou 
des facteurs de risques peut se 
baser, pour chacune des phases 
de travail, sur la liste indicative : 
jointe. Les dangers une fois 
identifiés pourront êtres 
caractérisés ou mesurés. 

La description détaillée des modalités 
d’exposition aux dangers est nécessaire 
pour déterminer les actions de prévention 
adaptées qui figureront dans le plan 
d’action. 

La description des moyens de prévention existants a pour finalité : de les lister et de vérifier 
leur pertinence. Même quand ils sont jugés satisfaisants, il est utile de les noter pour 
pouvoir suivre leur évolution dans le temps. 

Liste indicative de danger ou des facteurs de risques : éclairage, bruit, ambiance thermique, risques chimiques , aération-ventilation, électricité, manutention manuelle, manutention mécanique, 
organisation du travail, circulation, rayonnements U.V, ambiance thermique et climatique, écrans de visualisation, risque incendie-explotion, ergonomie du poste de travail, équipements de travail, charge 
mentale, stress, chute de hauteur ou de plain pied, chute d’objets, agressivité clientèle, agression, addiction, risque routier, outils et équipements, pratiques sportives… 

 

 
 
 

 
 
 
 
 

   MOYENS DE PRÉVENTION EXISTANT 
DESCRIPTION DES 

PHASES DE TRAVAIL 
DANGERS OU FACTEURS 
DE RISQUES IDENTIFIES 

DESCRIPTION DES RISQUES 
MODALITÉ D’EXPOSITION AUX 

DANGERS 

DESCRIPTION SATISFAISANT À AMÉLIORER À REDÉFINIR 

 
 
 
 
 
 

      

 
 
 
 
 
 

      

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      

 

Remplir une fiche par activité, unité ou poste de travail 

DESIGNATION DE L’ACTIVITE, UNITE OU POSTE DE TRAVAIL : 

REDACTEUR : 

PERSONNES ASSOCIEES A L’EVALUATION DES RISQUES : 

DATE DE L’ÉVALUATION DES RISQUES : 

Document unique 
Compte-rendu d’évaluation des risques 


